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Préambule  
 

A la suite de la concertation préalable sur le projet de construction d’une centrale électrique sur le site 
du Ricanto et son approvisionnement, menée du 19 avril 2021 au 24 mai 2021, EDF PEI et la Direction 
générale de l'énergie et du climat (DGEC) ont décidé de poursuivre le projet. Dans ce cadre, la 
participation et l'information du public continue. La Commission nationale du débat public a chargé Zita 
Etoundi de suivre cette nouvelle phase de concertation continue jusqu’à l’ouverture de l’enquête 
publique.   

Le présent document est le rapport intermédiaire n°1 de la garante, couvrant la période d’octobre 2021 
à décembre 2022. Il rend compte en toute neutralité et transparence de la concertation et des arguments 
échangés durant l'année passée et il indique les préconisations de la garante pour la suite de la 
concertation continue.  

 

Les dates clefs de la concertation sous l’égide de la CNDP  
 

 19 novembre 2020 : La CNDP est saisie par EDF PEI et la Direction générale de l'énergie et du 
climat (DGEC) 

 19 avril 2021 au 24 mai 2021 : concertation préalable menée sous l’égide de Bernard-Henri 
Lorenzi et Zita Etoundi 

 24 juin 2021 : Publication du bilan des garant.e.s  
 23 août 2021 : Publication de la décision des porteurs de projet 
 6 octobre 2021 : Publication de l’avis de la CNDP sur les des réponses du maître d’ouvrage et 

désignant la garante de l’information et de la participation du public jusqu’à l’ouverture de 
l’enquête publique 

 Décembre 2021 : Dépôt du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) 
 7 juin 2022 : Interpellation de la DGEC par la CNDP sur la publication des informations 

concernant les infrastructures gazières 
 6 janvier 2023 : Publication du rapport intermédiaire n°1  

 

La mission de la garante 

La Commission nationale du débat public (CNDP) est une institution indépendante du gouvernement, 
chargée de défendre le droit individuel de participer et d’être informé sur des projets ayant des impacts 
sur l’environnement. Afin de veiller au bon respect de ce droit, elle désigne une personne neutre au 
projet et indépendante à l’égard de toute personne (maître d’ouvrage, parties prenantes, etc.) dont le 
rôle est de garantir la qualité des démarches de concertation mises en place par le porteur de projet.  
Tout au long de sa mission, la garante fait attention à la transparence, la sincérité et l’intelligibilité des 
informations transmises, à traiter de manière équivalente chaque argument quel que soit son origine 
(expert, responsable du projet, citoyen, élu, etc.) et à inclure tous les publics, en particulier les plus 
éloignés de la décision.  
 
Dans le cadre de la concertation continue, la garante s’assure que :  

Les recommandations des garant.e.s et les engagements du maître d’ouvrage issus de la 
concertation préalable/débat public soient bien prises en compte ;  

Les conditions d’un dialogue entre tous les publics soient réunies et à ce que le responsable du 
projet apporte des réponses aux arguments et interrogations du public ;  

Les évolutions du projet et l’ensemble des études et des expertises soient transmises de 
manière intelligible et complète au public, puis fasse l’objet d’échange.  

Le garant.e reçoit une lettre de mission qui spécifie les attentes de la Commission nationale du débat 
publique concernant la démarche participative et informative dans le cadre du projet. 
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Fiche d’identité du projet  
 

Maitre d’ouvrage et acteurs clés : 

Les maîtres d’ouvrage sont EDF PEI et la Direction générale de l'énergie et du climat (DGEC) - Ministère 
de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. 
Le Conseil de l’Energie, de l’Air et du Climat (CEAC) de Corse a pour mission d’éclairer sur les questions 
énergétiques les organes constitutifs de la Collectivité Territoriale de Corse. En effet, un changement 
de combustible doit être votée la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 2024-2028. Ces deux 
entités sont des acteurs clés. 

 

Contexte du projet : 

Ce projet vise à remplacer la centrale thermique du Vazzio qui fonctionne au fioul lourd et dont 
l’autorisation d’exploitation arrive à expiration fin 2023. La PPE de 2015 prévoyait la construction 
d’une nouvelle centrale de 250 MW. Un avis de l’AE avait été rendu en octobre 2018, suivi d’une 
enquête publique. L’avis de la CRE s’interroge sur la surcapacité et l’enquête publique donne un avis 
défavorable au dossier, avançant entre autres un réajustement de cette puissance. 
Ainsi, la nouvelle centrale aura une puissance d’environ 110 MW, auxquels s’ajouteront les 20 MW 
fournis par une turbine à combustion installée au Vazzio. 
La PPE a été révisée en décembre 2019 afin de tenir compte de ce nouveau dimensionnement et 
mentionne l’arrivée prochaine du gaz naturel en Corse et le recours aux combustibles plus légers et 
le développement d’énergies renouvelables. 
 

 
Localisation du projet :  

Le projet se situerait Baie du Ricanto, à l'est d'Ajaccio, en contrebas de la centrale actuelle du Vazzio. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Plan du projet – Dossier de concertation publique – EDF PEI / DGEC  
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Objectifs du projet selon le MO :  

L’objectif principal du projet est le remplacement de la centrale vieillissante du Vazzio dont l’autorisation 
d’exploitation expire à la fin de l’année 2023 et dont l’un des huit moteurs a été définitivement déclassé 
à la suite de plusieurs avaries. Ce projet doit également permettre de sécuriser la production 
énergétique de l’île et ainsi assurer l’équilibre énergétique de la Corse comme défini dans la PPE de 
Corse : en effet, la Corse n’étant pas interconnectée, l’Etat et la collectivité de Corse élaborent un 
document spécifique pour déterminer les besoins et objectifs du territoire en termes d’énergie. 

 

Caractéristiques principales :  

Projet de nouvelle centrale électrique à cycle combiné : 
 7 moteurs de 16MW chacun fonctionnant indifféremment aux 3 combustibles envisagés (fioul 

domestique, gaz naturel, biomasse liquide) 
 Installation d'un moyen de pointe type turbine à combustion (20MW) 
 Canalisations d'eau et de combustible liquide entre les sites du Vazzio, du Ricanto et du dépôt 

pétrolier existant 
 Rénovation d'ouvrages récupérables de la centrale du Vazzio et démantèlement du reste 
 Poste à haute tension pour évacuer l'énergie vers le réseau de l'île 

A cela s'ajoute les infrastructures nécessaires à l'alimentation de la Corse au gaz naturel liquide 
(stockage + conduites), dans le cas d'une utilisation de ce combustible : plusieurs options techniques 
sont à l'étude. Un appel d'offre est passé par l'Etat pour identifier un opérateur (horizon initial : février-
mars 2021). 

Alternatives : type de combustible choisi (gaz naturel, biomasse liquide, fioul domestique), utilisation de 
turbines à combustion à la place des moteurs prévus, augmentation des autres sources d'alimentation 
énergétique corse (importation, développement des énergies renouvelables). 

 

Coût : 

Le coût du projet s’élève à environ 500 millions d’euros. 

 
Calendrier initial présenté lors de la concertation préalable et devant être 
actualisé :  

Figure 2 : Calendrier du projet - Dossier de concertation publique – EDF PEI / DGEC 
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Rappel des engagements pris par le responsable de projet à la 
suite de la concertation préalable 
 

Supprimer une centrale obsolète est une évidence pour tous. EDF PEI, s’appuyant sur la PPE de Corse, 
a développé le projet de la remplacer par une centrale moderne alimentée au gaz. Cette option apparait 
naturelle à tout un chacun. Cependant, la question de l’arrivée du gaz (dépendant de l’Etat) a été 
redondante : où ? quand ? comment ? à quel coût ? suivant quelle technologie ? Les inquiétudes liées 
aux enjeux environnementaux ont occupé une place importante dans la concertation préalable, 
notamment la prise en compte des émanations de fumées sur la santé des riverains, des émissions de 
particules fines, de la pollution par CO2, souffre etc., des questions liées aux nappes phréatiques, de la 
problématique du bassin versant, du risque de submersion marine avec mise en cause de l’altimétrie 
jugée insuffisante de l’installation projetée, de l’impact du bruit sur les riverains, des co-visibilités des 
installations. Concernant le déroulé de la concertation, si, d’une manière générale, l’industriel EDF PEI 
a fourni des réponses techniques aux questions posées (essentiellement par les associations), souvent 
très factuelles et argumentées. En revanche, le manque de réponse de la DGEC concernant l’arrivée 
du gaz, a suscité une forte méfiance quant à la transparence de la position des acteurs et aux éléments 
qui allaient réellement peser sur la prise de décision. 

 

 

Engagement du responsable de projet concernant les interrogations ayant 
émergées 
 

Communication par EDF PEI des éléments d’études concernant l’eau, l’air, le risque submersion, 
l’altimétrie des bâtiments 

Dans son rapport du 26 août, en réponse au bilan des garants, le maître d’ouvrage s’était engagé à ce 
que toutes les études évoquées lors de la concertation en cours de finalisation soient mises à la 
disposition du public pendant la phase d'enquête publique du projet (courant 2022). 

L’avis de la CNDP n° 2021 / 129 / production multi-combustible Ricanto / 6 du 6 octobre, rappelait au 
maître d’ouvrage que les résultats des différentes études évoquées durant la concertation devaient être 
mis à la disposition du public dès leur finalisation, sans attendre l’enquête publique, tout en permettant 
une compréhension facilitée de ces éléments à travers des synthèses et plans de lecture. 

 

Publication par les services de l’Etat des informations concernant l’arrivée du gaz en Corse 

A l’issue de la concertation préalable, la CNDP, dans son avis du 6 octobre 2021, avait noté que le 
document publié par les maîtres d’ouvrage apportait des réponses globalement complètes et 
argumentées sur le projet de la centrale électrique porté par EDF PEI, mais n’apportait aucune réponse 
précise de la part de la DGEC en ce qui concerne l’approvisionnement de la centrale électrique. L’avis 
précisait également que la concertation préalable n’avait pas permis de débattre pleinement des enjeux 
d’approvisionnement en gaz, car les éléments d’informations étaient insuffisants lors de la concertation 
préalable, et le document de réponse publié par les maîtres d’ouvrages n’apportait pas de nouveaux 
éléments. 

En effet, dans leur rapport du 26 août, les maîtres d’ouvrage indiquaient que les conclusions de la phase 
de consultation pour désigner un opérateur en charge de construire et d’exploiter l’infrastructure gazière 
seront rendues publiques dès que le processus de choix de cet opérateur sera achevé. L’objectif était 
de finaliser la procédure de sélection à l’automne 2021 : son résultat devait alors rendu public et, si la 
Collectivité de Corse le souhaitait, les éléments de décision pourraient être présentés au Conseil de 
l’Energie, de l’Air et du Climat qui était prévu fin 2021. 
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Engagement du responsable de projet concernant les modalités d’association 
du public 
 

A l’issue de la concertation préalable, EDF PEI a pris un certain nombre d’engagement par rapport aux 
recommandations des garants inscrites dans l’annexe 1 du bilan de la CNDP et « portant sur les 
modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en compte des avis des 
participant.e.s » : 

 Mise en place d’une newsletter trois fois par an.  
 Continuation du site internet avec réponses aux questions posées dans un délai court 
 Information des riverains sur les modalités des travaux et sur le planning des chantiers 
 Communication des études d’impact avant le début de l’enquête publique. 

 
Concernant la newsletter, sa périodicité devait être adaptée en fonction de l’avancée du projet : des 
parutions plus espacées durant les études et plus rapprochées durant les travaux. 

Concernant le site internet, de nouvelles pages devaient être créées pour informer le public du 
contenu des études d’impact, du déroulé de l’enquête publique, puis de l’organisation et de l’avancée 
du chantier. 

Concernant l’association des riverains aux modalités de réalisation des travaux, EDF PEI a proposé 
d’organiser : 

 Une réunion d’information pour les riverains avant le début des travaux 

 Une distribution en boites aux lettres d’un document d‘information décrivant le 
déroulement du chantier avant son ouverture 

 Une page dédiée aux travaux sur le site internet du projet pour informer les riverains de 
l’avancée des travaux 

 Un contact nominatif personnalisé permettant aux riverains de solliciter EDF PEI ou les 
maîtres d’œuvre en cas de besoin durant le chantier. 

Concernant la communication des études d’impact, le porteur du projet EDF PEI s’est engagé à : 

 Publier l’étude d’impact sur le site internet du projet 

 Organiser une réunion publique d’information pour présenter le contenu des principales 
dispositions de l’étude d’impact avant sa formalisation définitive et présenter les 
modalités de participation du public lors de l’enquête publique 
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Actualités liées au projet et évolution(s) 
 

Suivi des engagements des responsables du projet vis-à-vis de la concertation 
préalable 
 

 
 
 
Les combustibles et la modification de la PPE Corse 
 

La question du combustible principale de la future centrale, et plus particulièrement l’arrivée du gaz en 
Corse a été au cœur des débats de la concertation préalable. Un appel d’offres pour sélectionner un 
opérateur pour la réalisation et l’exploitation d’une infrastructure d’alimentation en gaz naturel de 
centrales de production d’électricité d’Ajaccio et de Bastia a été lancé en février 2020. Les résultats 
devaient être communiqués après la clôture de ce dernier. A ce jour, cela n’est toujours pas fait. 
Le remplacement de la centrale du Vazzio par un autre outil est déjà inscrit à la PPE de Corse de 2015, 
laquelle prévoit également la réalisation d’une infrastructure d’alimentation en gaz naturel de la Corse 
pour approvisionner les centrales de production d’électricité, de Lucciana en Haute Corse et la future 
centrale du Ricanto en Corse du Sud.  
 

La biomasse s’avère être une alternative.  
 

C’est pourquoi, le Conseil de l’Energie, de l’Air et du Climat (CEAC) de Corse doit donner son avis sur 
cette alternative. À la suite de cet avis la Collectivité de Corse pourra modifier programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour la Corse afin de l’adapter à la biomasse. Dans l’attente de cet 
avis, la Direction Générale de l'Energie et du Climat (DGEC) a fait le choix de ne pas s’exprimer sur la 
question des combustibles. Depuis la clôture de la concertation préalable, aucun CEAC n’a été 
organisé. Pour les responsables du projet, il s’agit de la principale raison de la situation actuelle. 
Les responsables du projet notent que le calendrier présenté lors de la concertation préalable d’avril-
mai 2021 prévoyait une enquête publique mi 2022. Celle-ci ne pourra désormais avoir lieu au plus tôt 
que mi-2023, ce qui décale d’autant la date prévisionnelle de mise en service de la nouvelle centrale du 
Ricanto.  

Les demandes de la CNDP Les engagements des 
porteurs du projet 

Les actions réalisées 

Sur les informations attendues 
Communication des éléments 
d’études concernant l’eau, l’air, 
le risque submersion, 
l’altimétrie des bâtiments, les 
particules fines, le bruit 
 
 

D’une manière générale, EDF 
PEI rendra public l’ensemble 
des études environnementales 
composant le dossier d’étude 
d’impact qui sera présenté à 
l’enquête publique. 
 

Résultat constaté au moment de 
la publication du 1er rapport 
intermédiaire de la concertation 
continue : Aucune étude n’a été 
publiée ou communiquée sur le 
site internet depuis que cet 
engagement a été pris en août 
2021. 

Publication par les services de 
l’Etat des informations 
concernant l’arrivée du gaz en 
Corse. L’objectif est de finaliser 
la procédure de sélection à 
l’automne 2021 : son résultat 
sera alors rendu public et, si la 
Collectivité de Corse le 
souhaite, les éléments de 
décision pourront être 
présentés au Conseil de 
l’Energie, de l’Air et du Climat 
prévu fin 2021. 

De plus, pour favoriser 
l’appropriation de ces études, 
EDF PEI s’engage à mettre en 
place une démarche 
pédagogique d’information 
auprès du public. 
 

Résultat constaté au moment de 
la publication du 1er rapport 
intermédiaire de la concertation 
continue : Aucune information 
n’a été publiée 



1er Rapport intermédiaire de la concertation continue / Ricanto  9 

Une information uniquement via des articles de presse 
 
Dans le cadre de la concertation continue aucune information officielle a été donnée. Afin de clarifier 
les informations qui circulent, par la presse etc. Les maitres d'ouvrage sont invités à communiquer et 
informer eux, de manière claire, dans le cadre de la concertation continue. 
 
Le 22 février 2022, la ministre B. Pompili annonce à l’Assemblée Nationale que « plusieurs options sont 
sur la table, qu’il faut examiner, s’agissant […] du remplacement du Vazzio pour la centrale du Ricanto. 
Il faut regarder la question des bioliquides, car nous devons désormais aller vite et trouver une solution. 
[…] Nous mettrons rapidement la dernière main aux nouvelles orientations, pour les partager avec la 
collectivité territoriale et l’ensemble des acteurs, présents au sein du Conseil de l’énergie, de l’air et du 
climat de Corse, auquel l’État participe. Dès lors, la PPE pourra faire l’objet d’une révision simplifiée, le 
plus rapidement possible. » 

Le 31 août 2022, le préfet de Corse A. de Saint-Quentin confirme dans un article de Corse Matin que 
l’appel à candidatures lancé par l’Etat pour la construction d’une infrastructure gazière s’est révélé 
infructueux et que l’orientation retenue pour le combustible de la nouvelle centrale serait la biomasse 
liquide, choix devant être avalisé par la Collectivité de Corse (et par le passage en session de 
l’assemblée de Corse).  

Le 7 septembre 2022, le Ministère de la Transition Energétique a confirmé dans un article de Corse 
Matin promouvoir une solution reposant sur les bioliquides. 

Lors d’une émission TV « Via Stella » le 09 octobre 2022, le directeur de l’AUE de Corse annonce une 
révision de la PPE avant fin de l’année 2022.  

 

 

Les appels d’offres lancés en parallèle de la demande d’autorisation 
 

En parallèle du processus de demande d’autorisation de réalisation du projet, les études et principaux 
appels d’offres ont été lancés par EDF PEI : 

 Contrat pour la construction de la centrale : offres reçues début 2022 
 Contrat pour la construction du poste d’évacuation d’énergie : offres reçues début 2022 
 Contrats relatifs à la rénovation des ouvrages/équipements ré-utilisés : 
 Canalisations enterrées (offres reçues) 
 Rénovation des réservoirs de stockage de combustible (offres reçues) 
 Rénovation de la rétention du parc à combustible (offres reçues) 
 Lot électricité/contrôle-commande (appels d’offres prêt à être lancé) 
 Préparation de site (appels d’offres prêt à être lancé) 
 Construction d’un bassin d’orage (appels d’offres prêt à être lancé) 
 Lot tuyauteries auxiliaires (appels d’offres prêt à être lancé) 

Ces appels d’offres ont été suspendus en attendant une confirmation du cadre réglementaire du projet 
(modification de la PPE). 
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Point sur les études et dépôt du DDAE 
 

Malgré l’état d’avancement la situation actuelle du projet, EDF PEI a néanmoins effectué les études et 
lancé des appels d’offres lui permettant de déposer le dossier de demande d’autorisation 
environnemental en décembre 2021. 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) est déposé par EDF PEI auprès des 
services de l’Etat en décembre 2021 sur la base du projet présenté lors de la concertation préalable. 
EDF PEI a néanmoins poursuivi, autant que faire se peut, les études techniques et environnementales 
tout au long de l’année 2022 afin de répondre aux demandes de compléments émanant des services 
de l’Etat.  

EDF PEI indique ces études seront diffusées avant enquête publique, une fois validées par les services 
instructeurs. Mais l’instruction du dossier étant suspendue à la décision sur la PPE, aucune date précise 
a été communiquée à la garante par rapport à la publication de ces documents. 
 
En l’état, l’instruction du DDAE déposé en décembre 2021, qui doit mener à la mise en enquête publique 
du projet, ne peut se poursuivre compte tenu de l’absence de cadre réglementaire stabilisé pour la 
réalisation du projet du Ricanto, en l’absence de la PPE modifiée actant une alimentation par biomasse 
en Corse.  Vous trouverez ci-dessous le sommaire du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE) le détaillant toutes les études techniques et environnementales réalisées 
dans le cadre du projet. 
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Figure 3 : Sommaire du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) 
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Figure 4 : Sommaire du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) 
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Figure 5 : Sommaire du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) 
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Que s’est-il passé cette année en matière de participation ?  
 

Le suivi des engagements du porteur de projet 
 

Les demandes de la CNDP Les engagements des 
porteurs du projet 

Les actions réalisées 

Sur la poursuite de la concertation 
Mise en place d’une 
Newsletter trimestrielle et 
établissement d’une liste 
associée exhaustive et mise à 
jour 

Concernant la newsletter, sa 
périodicité sera adaptée en 
fonction de l’avancée du projet : 
des parutions plus espacées 
durant les études et plus 
rapprochées durant les travaux. 
La Newsletter sera mise en 
place en suivant le dépôt du  
DDAE, dès fin d’année 2021   
L’objectif est de publier au 
moins 3 newsletters par an.   
 

Résultat constaté au moment 
de la publication du 1er 
rapport intermédiaire de la 
concertation continue : 
Aucune newsletter n’a été 
créée et diffusée aux 
interlocuteurs inscrits ou sur 
le site internet. 

Continuation du site internet 
avec réponses aux questions 
posées dans un délai court 

Concernant le site internet, de 
nouvelles pages seront créées 
pour informer le public du 
contenu des études d’impact, 
du déroulé de l’enquête 
publique, puis de l’organisation 
et de l’avancée du chantier. 
Les évènements importants 
qui seront publiés sont :  
- la publication du bilan des 
garants (juin 2021), 
- la publication du rapport des 
maîtres d’ouvrage (août 2021),   
- le dépôt du DDAE (nov 2021),   
- l’avis de l’autorité 
environnementale (mai  
2022),   
- le début de l’enquête publique 
(mi-2022),   
- le rapport de la commission 
d’enquête publique (septembre 
2022),  
- les différentes phases de 
travaux du projet (2023-2026)   
 

Résultat constaté au moment 
de la publication du 1er 
rapport intermédiaire de la 
concertation continue : Le 
site internet a été maintenu. 
Les publications depuis la 
clôture de la concertation 
préalable sont : 
- Bilan des garants (juin 
2021),   
- Rapport des maîtres 
d’ouvrage (août 2021),   
- Avis CNDP du 6/10/2021 
concernant le rapport des 
maîtres d’ouvrage. 
 
L’adresse électronique de la 
concertation préalable est 
également maintenue :  
centraleduricanto@edf.fr. 

Association des riverains au 
planning de tous les travaux 

Concernant l’association des 
riverains aux modalités de 
réalisation des travaux, EDF 
PEI propose d’organiser : 
- une réunion d’information pour 
les riverains avant le début des 
travaux 
- une distribution en boites aux 
lettres d’un document 
d‘information décrivant le 
déroulement du chantier avant 
son ouverture 

Résultat constaté au moment 
de la publication du 1er 
rapport intermédiaire de la 
concertation continue : EDF 
PEI a organisé pour les 
riverains du Vazzio le 11 mai 
2022 la visite de la centrale 
thermique EDF PEI de 
Lucciana qui présente des 
similitudes avec le projet du 
Ricanto. 
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Avis de la garante sur l’information et la participation du public depuis la fin de 
la concertation préalable et demandes formulées vis-à-vis du porteur de projet 
 

Les recommandations et demandes faites aux porteurs de projet depuis la fin de la concertation 
préalable 

Avec EDF PEI et la DGEC, nous nous sommes entretenus à plusieurs reprises par courriel téléphone 
et visioconférence afin de connaitre la date de l’annonce du combustible principal et de programmer les 
prochains temps de la concertation continue qui suivront l’annonce. 
 
Les réunions entre les porteurs du projet et la garante de la CNDP ont eu lieu les 15 novembre 2021, 
14 décembre 2021 et du 2 mars 2022. La réunion du 14 décembre 2021 en visioconférence a permis 
de valider le calendrier prévisionnel de la concertation continue permettant de fixer les prochaines 
étapes de l’information des publics. Ce dernier est donc suspendu, le temps que le projet redémarre 
 
Ces différentes réunions n’ont pas eu les résultats escomptés. En effet, en dehors du maintien du site 
internet et malgré les nombreuses sollicitations aucune information n’a été communiquée au public. 

C’est pourquoi, le 7 avril, un courrier a été envoyé afin de leur indiquer que conformément aux 
engagements de la concertation Il devait à minima publier de manière officielle : 

- L’état d’avancement du projet un an après (infrastructures et combustibles) ; 
- Les raisons de l’impossibilité de donner des dates et données précises ; 
- La prochaine étape, les prochaines échéances avec notamment la modification du calendrier 

prévisionnel ; 
- Newsletter notamment à destination des riverains. 

Lors de la concertation préalable EDF PEI avait proposé aux riverains du Ricanto de visiter la centrale 
de Lucciana. C’est dans ce cadre que le 11 mai 2022, la visite a été organisée avec le collectif des 
riverains. La garante a demandé qu’un point d’information sur l’actualité du projet soit ajouté au 
programme de la visite. Cela a été accepté. 

- une page dédiée aux travaux 
sur le site internet du projet pour 
informer les riverains de 
l’avancée des travaux 
-un contact nominatif 
personnalisé permettant aux 
riverains de solliciter EDF PEI 
ou les maîtres d’œuvre en cas 
de besoin durant le chantier. 
 

Communication des études 
d’impact au fur et à mesure 
de leur avancement 

Concernant la communication 
des études d’impact, EDF PEI 
s’engage à : 
- publier l’étude d’impact sur le 
site internet du projet 
-organiser une réunion 
publique d’information pour 
présenter le contenu des 
principales dispositions de 
l’étude d’impact avant sa 
formalisation définitive et 
présenter les modalités de 
participation du public lors de 
l’enquête publique 
 

Résultat constaté au moment 
de la publication du 1er 
rapport intermédiaire de la 
concertation continue : 
Aucune étude n’a été 
communiquée. 
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Pour appuyer ces demandes et rappeler les engagements pris, la Présidente de la CNDP a adressée 
le 7 juin 2022 un courrier à la DGEC (cf. annexe 3). 

Le présent avis est fondé sur ; les échanges lors de la visite de la centrale de Lucciana, les échanges 
réguliers avec les maîtres d’ouvrage (et assimilés), échanges avec les habitants, échanges avec les 
services de l’Etat dont la Préfecture et la veille informationnelle. Dans le cadre de la concertation 
continue aucune contribution n’a été transmise à la garante et aux porteurs de projet. 

 

Manque d’information des publics 

Depuis la clôture de la concertation préalable, le projet n’a fait l’objet d’aucune communication. Des 
échanges ont eu lieu avec le collectif des riverains du Vazzio. Ils ont participé à la visite de la centrale 
de Lucciana, seul et unique événement organisé dans le cadre de la concertation. 
Le site internet a été maintenu. Cependant, il n’a connu aucune publication depuis le mois d’octobre 
2021. On constate que certaines informations sont soit manquantes soit obsolètes. A différentes 
reprises et sous différentes formes, la demande a été faite par la garante de publier un point de situation 
du projet mais sans résultat. Les informations manquantes et demandées par la garante sont :  

- Les modalités de participation à la concertation continue ; 
- Les résultats des études effectuées ; 
- Les études sur les combustibles alternatifs évoquées lors de la concertation préalable ; 
- Information sur les actualités du projet notamment les appels d’offres lancés et clôturés dont 

celui concernant la procédure de sélection d’un opérateur pour la réalisation et l’exploitation 
d’une infrastructure d’alimentation en gaz naturel de centrales de production d’électricité 
d’Ajaccio et de Bastia lancée le 10 février 2020 par le Ministère de la transition écologique ; 

- La mise à jour du calendrier du projet ; 
- Les lettres d’information. 

Cette longue période de silence suscite des interrogations légitimes sur la poursuite du projet. 
 
 
Une participation difficilement accessible 

Figure 6 : Le site internet 
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Les informations contenues sur la page « je donne mon avis » sont obsolètes. Cette page ne fait pas 
allusion à la concertation continue et aux modalités de participation. Elle met en avant le registre 
numérique qui est obsolète et ne permet pas de participer. 

L’actualisation de la page concertation pour permettre aux habitants d’être non seulement informés de 
la concertation continue, mais également de connaitre les modalités de participation. Cela s’est traduit 
par la publication de l‘avis de la CNDP du 6 octobre 2021. Actuellement, pour savoir que la concertation 
continue est en cours, les habitants doivent lire l’avis. 

La possibilité de contribuer par écrit dans les mairies comme indiqué sur le site n’est plus valable. 

Le fait qu’il n’y ai eu aucune contribution depuis plus d’un an n’est donc pas surprenant car le site, seul 
outil d’information actuellement n’a pas été actualisé malgré les différentes de demandes de respect du 
droit à la participation. 

 

 

Les arguments exprimés  
 

Même si aucune phase de concertation n’a été menée sur cette année écoulée, des personnes ou 
groupes de personnes ont été rencontrés par la garante notamment lors de la visite de la centrale de 
Lucciana. Les échanges lors de cette rencontré ont porté notamment sur le fonctionnement du contrôle 
continu des rejets atmosphériques, ainsi que sur les relations avec les riverains et des futurs projets en 
lien avec les acteurs locaux. 

De manière générale, il a été demandé de la transparence sur les informations du projet. 

 

Les arguments ressortis concernant l’opportunité du projet 

Les riverains ont exprimé leur incompréhension de la situation de statut quo. Ils sont inquiets et se 
demandent si et quand le projet va aboutir car ils craignent les coupures. Ils ont exprimé une forte 
suspicion sur les annonces gouvernementales. Ils veulent être informés, comprendre et agir. 
L’opportunité du projet n’a pas fait l’objet de questionnement, mais les participants expriment de 
l’impatience par rapport à la poursuite du projet et par rapport à la nécessité d’être informés. 

- « On attend la dernière limite pour agir. » 
- « Pas capable d’avoir une vision à court moyen long terme. » 
- « On est d’accord que la centrale du Vazzio est en fin de vie »  
- « La collectivité a une place importante dans les discussions, elle doit repenser ses priorités. » 

 
Si cela peut permet de faire évoluer la situation actuelle du projet, ils proposent de : 

- Prendre contact avec les associations afin de savoir si les blocages sont susceptibles d’être 
dépassés 

- Passer par le Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) de Corse-du-
Sud 

 

Les arguments concernant les alternatives au projet 

Il y a une incompréhension sur le blocage découlant du combustible principal.  
- « Je ne comprends pas pourquoi la question du combustible est bloquée. » 
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Les arguments concernant les enjeux environnementaux, les enjeux socioéconomiques et 
l’aménagement du territoire 

Après avoir visité la centrale de Lucciana alimentée au fioul (Elle pourra fonctionner au gaz naturel dès 
qu'il sera disponible dans l'île), les représentant des riverains ont exprimé un certain soulagement. 
Cependant, ils souhaitent avoir des garantis sur l’impact sanitaire des rejets atmosphériques. 

- « Il faut vérifier l’impact des nouveaux combustibles sur la santé. » 
- « C’est rassurant, on ne sent rien » 
- « Les cheminées sont moins hautes »  

 
A cela, le porteur de projet a proposé d’envoyer les rapports de mesure aux associations 
environnementales. Cela n’a pas encore était fait. 
 

 

Préconisation de la garante sur la suite de la concertation 
continue et demande de précisions aux responsables de projet  
 

Afin de rendre effectif le droit à l’information et de participation du public, la garante recommande aux 
maîtres d’ouvrage :  

d‘informer régulièrement les publics de l’actualité du projet en actualisant les outils numériques 
d’information et en publiant/diffusant la lettre d’information à minima 2 fois par an. 

de faciliter la participation des publics et clarifier les modalités de participation à la concertation 
continue et d’organiser des événements pour faire remonter les interrogations des habitants. 

de publier les résultats des études concernant l’eau, l’air, le risque submersion, l’altimétrie des 
bâtiments, les particules fines, le bruit. 

 d’informer le public sur la question du combustible principal de la future centrale et des raisons de 
l’absence de décision sur le type de combustible pour la centrale. 

d’actualiser le calendrier du projet et de la concertation continue et de mettre à jour le site web 
informatif pour présenter la concertation continue.  

Même si le choix du combustible n’est à l’heure actuelle pas clairement validée, les études réalisées 
entre temps sur le projet doivent être rendues publiques conformément à la demande faite par la CNDP 
dans son avis du 6 octobre 2021.  
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Annexes  
 

Annexe 1 : Lettre de mission  
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Annexe 2 : Avis CNDP du 6 octobre 2021 
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Annexe 3 : Courrier de Madame JOUANNO à la DGEC 
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Annexe 4 : Engagements du MO - Extrait du bilan des Maîtres d’ouvrage du 23 
août 2021 
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